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PARTIE 1. OBJECTIFS ET 

CONTENU DU DOSSIER
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1. OBJECTIFS DU PRESENT DOSSIER D’ENQUETE UNIQUE PREALABLE A LA DUP ET D’ENQUETE PARCELLAIRE  

Le programme de travaux de mise en sécurité et confortement du Mont Faron consiste à :  

✓ Procéder aux travaux de mise en sécurité et confortement du Mont Faron ;  

✓ Mettre en œuvre les mesures compensatoires prévues ;  

✓ Maintenir le réseau de surveillance des falaises jusqu’à la réalisation des travaux sur chacun 

des secteurs.  

La maîtrise foncière des parcelles impactées par ce programme de travaux est nécessaire. Pour 

atteindre cet objectif, les acquisitions amiables sont privilégiées. La Métropole Toulon Provence 

Méditerranée a d'ores et déjà engagé cette démarche. Toutefois, dans le cas où les négociations 

amiables ne pourraient aboutir, la métropole TPM et la Ville de Toulon souhaitent solliciter auprès de 

Monsieur le Préfet du Var une enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique (DUP) de ce projet, 

et ce, afin de ne pas compromettre la réalisation de cette opération d'intérêt général. 

Cette Déclaration d'Utilité Publique, prononcée par arrêté préfectoral après enquête publique, 

permettrait à la Métropole TPM et la Ville de Toulon en dernier recours et après échec des négociations 

amiables, de pouvoir recourir à l'expropriation pour cause d'utilité publique.   

Afin de rationaliser la procédure et les délais d'application, il est proposé de solliciter conjointement 

Monsieur le Préfet du Var sur l'ouverture de l'enquête préalable à la Déclaration d'Utilité Publique, 

ainsi que sur l'enquête parcellaire devant aboutir à l'obtention de l'arrêté préfectoral de cessibilité.  

Bien que l’acquisition amiable des parcelles impactées par l’opération de mise en sécurité et de 

confortement du Mont Faron soit privilégiée, le maître d’ouvrage souhaite sécuriser la maîtrise 

foncière du projet en se donnant la possibilité de pouvoir recourir à l’expropriation pour cause 

d’utilité publique.  

Une synthèse de l’historique du projet est présentée ci-dessous :
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Figure 1. Synthèse de la genèse du projet 

Risque de chutes de blocs

Enjeux humains et 
économiques (destruction 

de maisons et risques 
pour les habitants)

Décision de réaliser des 
travaux de sécurisation 
par TMP et la ville de 

Toulon

Analyse des impacts 
environnementaux du 
projet et définition des 

mesures d’évitement, de 
réduction et de 

compensation de son 
impact environnemental

Lancement des 
procédures 

administratives (depuis 
2018 à nos jours)

Obtenir toutes les 
autorisations pour 
pouvoir réaliser les 

travaux de sécurisation 
dans l'intérêt collectif 

Délibération n°18/06/238 du 21/06/2018 du conseil 
métropolitain approuvant la conduite par la Métropole des 
procédures environnementales et d’acquisitions relatives au 
projet de sécurisation du site du Mont Faron et délibération 
n°2018/110/S/9/C du 23/05/2018 prise par la ville de Toulon 
confiant à la Métropole TPM la réalisation de ces procédures  

Délibération n° 19/12/493 du Conseil Métropolitain du 10 
décembre 2019 relative à la procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique - enquêtes conjointes d’utilité 
publique et parcellaire dans le cadre de la mise en sécurité et 
du confortement du Mont Faron 

Courrier à la préfecture, datant du 14 février 2018, indiquant la 
décision de M. le Maire de Toulon de réaliser des travaux en 
urgence pour la protection des populations vis-à-vis du danger 
immédiat de chute de pierres 
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2. PRESENTATION DU CONTENU DU DOSSIER D’ENQUETE UNIQUE  

L‘article R.131-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique indique que l’enquête 

parcellaire peut être réalisée en même temps que l’enquête publique préalable à la déclaration 

d’utilité publique. C’est précisément en vertu de cet article que le présent dossier d’enquête publique 

unique est monté. Il s’articule autour de trois volets :  

✓ Pièce A : Préambule. Il s’agit du présent préambule général qui permet de présenter 

sommairement le demandeur, le contexte, le projet et le cadre règlementaire ;  

✓ Pièce B : Dossier d’enquête préalable à la DUP. Le contenu de ce volet DUP est conforme aux 

articles suivants :  

● R.112-4 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;  

● R. 123-8 du code de l’environnement ;  

✓ Pièce C : Dossier d’enquête parcellaire. Le contenu de ce volet du dossier est conforme aux 

articles R. 131-3 et suivants du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

concernant le dossier d’enquête parcellaire.  

Le présent dossier d’enquête unique regroupe les enquêtes publiques préalables à la DUP (Pièce B) 

et d’enquête parcellaire (Pièce C) qui correspondent à deux volets distincts du dossier. 
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PARTIE 2. ETAT 

D’AVANCEMENT DE LA 

PROCEDURE 
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1. AVANCEMENT DE LA PROCEDURE  

1.1. Etat d’avancement du dossier d’enquête unique préalable à la DUP et d’enquête parcellaire  

Ce document constitue la 3ème version du dossier d’enquête publique unique (V3) préalable à la 

Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et d’enquête parcellaire. Il vise l’obtention :  

✓ d’un arrêté de déclaration d’utilité publique du projet de mise en sécurité et de confortement 
du Mont Faron ;  

✓ d’un arrêté de cessibilité ;  

afin de procéder aux expropriations nécessaires à la réalisation des travaux.  

Puisque le projet est soumis à étude d’impact, il est régi par le Code de l’expropriation publique et le 

Code de l’environnement. Il fait l’objet d’une enquête publique unique.  
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Figure 2. Etat d’avancement de la procédure de déclaration d’utilité publique  

 

La présente version (3ème version) du dossier d’enquête unique intègre les avis (pièce B), les réponses du maître d’ouvrage aux dits avis ainsi qu’une mise 

à jour de l’étude d’impact. Elle constitue la version du dossier d’enquête unique qui va faire l’objet d’une enquête publique.  

  

Mise à jour de l'étude d'impact 
réalisée dans le cadre de la déclaration 
de projet 

Rédaction du dossier de DUP et de 
l'enquête parcellaire 

Dépôt V1 dossier d’enquête unique
préalable à la Déclaration d’Utilité
Publique (DUP) et d’enquête
parcellaire

26/05/2020

Avis interadministrations

Réponses du maître d'ouvrage

Dépôt V2 dossier d’enquête unique
préalable à la Déclaration d’Utilité
Publique et d’enquête parcellaire

Projet CT3 sorti

10/12/2020

Avis du CGEDD, des collectivités
territoriales et groupements
concernés, de l'Autorité
environnementale

Réponses du Maître d'ouvrage

Nouvelle mise à jour de l'étude
d'impact

Dépôt V3 dossier d’enquête unique
préalable à la Déclaration d’Utilité
Publique (DUP) et d’enquête
parcellaire

Juin 2021

Désignation du commissaire 
enquêteur, Enquête publique, Rapport 
du commissaire enquêteur

Arrêtés de DUP et de cessibilité

A venir 
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1.2. Etat d’avancement général du projet de confortement du Mont Faron  

Cette procédure s’inscrit dans un vaste projet, tendant vers la mise en sécurité et le confortement du 

Mont Faron. Plusieurs dossiers ont d’ores-et-déjà été constitués et fait l’objet d’autorisations depuis 

2018. Les principales autorisations d’ores et déjà obtenues sont synthétisées ci-après.  
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Figure 3. Synthèse des autorisations déjà obtenues dans le cadre du projet de mise en sécurité du mont Faron 

 

Les demandes d’autorisations au titre de la biodiversité et des milieux naturels, du paysage, ainsi que la délibération de projet et les démarches à l’amiable 

ont lieu depuis janvier 2018.  

L’enquête publique unique préalable à la DUP et d’enquête parcellaire constitue l’étape ultime des procédures : elle permettra la maîtrise foncière des 

zones de travaux pour lesquels un accord à l’amiable n’a pu être trouvé.  

 

Lancement des 
procédures 

administratives 
en vue du projet 

global de 
confortement du 

Mont Faron

Janvier 
2018

Arrêté 
préfectoral de 
dérogation des 

espèces 
protégées

8 mars 
2019

Délibération 
n°19/10/355 de 

déclaration de projet 
d'intérêt général au 

titre de l’article L126-1 
du Code de 

l’environnement et 
mise en compatibilité 

du PLU 

3 octobre 
2019

Arrêté ministériel 
d'autorisation de 

travaux en site 
classé A1493 sauf 

merlons CT3 et 
VDH

20 
décembre 

2019 

Signatures des 
conventions de 

servitudes, 
préalables à 

toute demande 
d’expropriation

Août à 
décembre 

2019

Dépôt pour 
instruction du 

dossier de demande 
d'arrêté préfectoral 

de protection de 
biotope pour les 

deux sites de 
compensation à la 

DREAL PACA

Février 
2020

Avis favorable du Conseil 
métropolitain         

n°21/03/90 concernant 
le projet de mise en 

sécurité de 
confortement du Mont-

Faron à Toulon en 
matière 

environnementale

25 mars 
2021

Délibération n°18/06/238 du 21/06/2018 du Conseil 
métropolitain approuvant la conduite par la Métropole des 
procédures environnementales et d’acquisitions relatives au 
projet de sécurisation du site du Mont Faron et délibération 
n°2018/110/S/9/C du 23/05/2018 prise par la ville de Toulon 
confiant à la Métropole TPM la réalisation de ces procédures  

Délibération n° 19/12/493 du Conseil Métropolitain du 10 
décembre 2019 relative à la procédure d’expropriation pour 
cause d’utilité publique - enquêtes conjointes d’utilité 
publique et parcellaire dans le cadre de la mise en sécurité et 
du confortement du Mont Faron 

Délibération n° 18/09/274 du Conseil Métropolitain du 21 
septembre 2018 portant approbation du bilan de la 
concertation préalable pour la mise en sécurité et le 
confortement du Mont Faron  
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2. CAS PARTICULIER DE CT3  

La première version du dossier d’enquête unique préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et 

d’enquête parcellaire relatif à la mise en sécurité et au confortement du Mont Faron a été déposée en 

Préfecture de Toulon le 26 mai 2020.  

A la suite de ce dépôt, la consultation interservices a été lancée. Dans son premier avis, la DREAL s’est 

montrée défavorable au projet CT3 nouvellement adopté suite à la déclaration de projet et mise en 

compatibilité du PLU. Au regard de ce nouvel avis, le projet CT3 a donc été repris au stade avant-projet 

et à nouveau étudié de façon à pouvoir proposer un projet avec un impact paysager moins important 

pour le versant nord du Mont Faron. 

La Ville de Toulon, Maître d’ouvrage de l’opération, a ainsi relancé une nouvelle mission de maîtrise 

d’œuvre spécifique pour cet ouvrage, avec une équipe de maîtrise d’œuvre complétée d’un architecte-

paysagiste et d’un écologue.  

Le calendrier prévisionnel de cette étude prévoit une reprise et le rendu d’un nouveau projet CT3 à la 

fin du 1er semestre 2021. 

Ainsi, sur la base de cet avis, le dossier d’enquête parcellaire a été adapté dans le cadre de la version 

2 du projet déposée le 10 décembre 2020 et les besoins d’emprises nécessaires au projet CT3 ont été 

retirés. Une nouvelle enquête parcellaire sera réalisée spécifiquement pour CT3 à l’issue de 

l’attribution du permis d’aménager.  

Suite à l’avis de la DREAL postérieurement au dépôt de la V1 du dossier de DUP, il a été décidé qu’une 

enquête parcellaire complémentaire serait réalisée pour le projet CT3 de manière à ce que ce projet 

puisse être retravaillé afin de déterminer une solution de moindre impact. Le projet CT3 reste 

cependant compris dans le périmètre de la DUP.  

Le projet CT3 est en cours de révision. 
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3. RETOUR D’EXPERIENCE SUR TRAVAUX DEJA REALISES 

Le projet de mise en sécurité et confortement du mont Faron comporte 19 opérations de travaux de 

sécurisation. Quatre des 19 opérations ont déjà été réalisées : 

- 2 opérations de travaux au titre de travaux d’urgence :  

o AEP (de 2018 à 2020) : Confortement de talus avals de canalisation DN 800 mm et 

confortement de ces canalisations par tubage annulaire ; 

o Vallon des hirondelles (2019) : Réalisation d’un merlon pare-blocs ; 

- 2 autres opérations ont pu être engagées du fait des autorisations obtenues (Environnement 

et sites classés) et des maîtrises foncières amiables obtenues :  

o CT7 (2020) : Double ligne d’écrans pare-blocs et confortement actifs en falaise 

(ancrages de confortement et grillages plaqués) 

o CT5 (2020) : confortements actifs en falaises (ancrages et grillage plaqué) en 2020 pour 

les deux. 

La réalisation de ces opérations permet de disposer d’un retour d’expérience significatif sur la mise en 

œuvre opérationnelle d’ouvrages de protection de falaises et permet aujourd’hui de dresser un 

premier bilan sur plusieurs points : 

- Sur l’organisation du chantier au niveau : 

o L’optimisation des implantations des ouvrages provisoires mis en place durant la 

phase chantier ; 

o Sur la gestion des opérations d’héliportages ; 

o Sur le suivi environnemental et paysager (avant, pendant et après travaux) ; 

o Sur la gestion du risque incendie (lors des périodes incendies) ; 

- Sur l’intégration paysagère après travaux des ouvrages actifs en falaise et passifs ; 

- Sur la gouvernance du projet. 

3.1. Sur l’organisation du chantier 

 Implantations des ouvrages provisoires de protection (Ecrans provisoires) 

Les premiers travaux de confortements des talus et des falaises (AEP, CT7 et CT5) ont permis de mettre 

en avant les ajustements et adaptations des positionnements des lignes d’écrans provisoires mis en 

place en phase travaux, à la topographie des lieux et à la flore présente.  

A la différence des dossiers PRO, les positionnements des écrans provisoires mis en place pour 

sécuriser les enjeux avals de la zone de travaux durant les opérations de travaux, sont adaptés aux 

différentes topographies des secteurs de travaux mais surtout à la flore présente sur laquelle ces 

ouvrages sont majoritairement positionnés (entre les arbres). 
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Exemples 

de lignes 

d’écrans 

provisoires 

installées 

en phase 

travaux. 

 

 

Ces premiers retours en phase chantier permettent au sujet des écrans provisoires : 

- de limiter les impacts liés à la mise en place de ces ouvrages temporaires en limitant le recours 

à des ancrages de fixation dédiés et en utilisant la flore existante, 

- d’avoir une réelle flexibilité quant aux positionnements des lignes d’écrans envisagées au 

stade PRO des différents projets et d’optimiser par conséquent les besoins d’emprises 

foncières. 

Ainsi, ces premiers retours d’expériences permettent aujourd’hui d’ajuster au plus juste les besoins 

fonciers liés aux ouvrages provisoires. Cet ajustement entraîne le retrait de 5 parcelles des besoins 

d’emprise foncière identifiés au début du projet de mise en sécurité et confortement du Mont Faron : 

EY110, AB39, AB38, AB31, EX70. 
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 Gestion des opérations d’héliportages 

Les travaux réalisés sur CT7 et CT5 ont nécessité la mise en œuvre d’héliportages ayant pour objet le 

transport de matériels et matériaux nécessaire à l’installation des ouvrages.  

Ces premières opérations d’héliportages réalisées ont permis de vérifier et confirmer : 

- Que les Drop Zone (DZ) identifiées répondent parfaitement aux besoins des opérateurs et aux 

contraintes de survols imposées (aucun survol des habitations) ; 

- La nécessité de mettre en place une information structurée sous un même format permettant 

d’informer 48 heures à l’avance l’ensemble des acteurs (opérateurs, usagers, sécurité civile de 

la Ville de Toulon, fédération Escalade) ; 

- L’importance de réaliser ces opérations spécifiques sur des fenêtres horaires limitées réparties 

entre la fin de matinée et le début de l’après-midi pour limiter les nuisances sonores, 

- L’optimisation possible des vols entre deux secteurs de travaux, limitant les nombres de 

survols. 

 

 
 

 Suivi environnemental et paysager (avant, pendant et après travaux) 

Toutes les opérations de travaux réalisées sous les deux maîtrises d’ouvrage ont été réalisées 

conformément aux orientations définies dans le dossier d’étude d’impact : 

- Les travaux ont démarré sur des secteurs avec des inventaires inférieurs à 2 ans (AEP et Vallon 

des Hirondelles) ou bien actualisés (CT5 et CT7). Ces inventaires récents ont permis aux 

entreprises de travaux de produire : 



Mise en sécurité et confortement du Mont Faron     

Dossier d’enquête unique préalable à la DUP et d’enquête parcellaire – Pièce A : Préambule  

Ekos Ingénierie 
AFF_2019_080  

 Page 18 sur 63 

 

o Leurs plans de respect de l’environnement correspondants aux espèces relevées et 

d’adapter les mesures d’évitement et de réduction au plus juste ; 

o De valider le positionnement des futurs ouvrages lors des études d’exécution. C’est le 

cas pour le secteur CT7, où le positionnement et la typologie de certains ouvrages 

actifs en falaise ont été adaptées du fait de la présence de petites cavités identifiées 

comme habitats potentiels d’espèces protégées. 

- Tous les secteurs de travaux font l’objet d’un suivi environnemental et paysager. Suivi de 

terrain par l’AMO ENVIRONNEMENT missionné avec un compte rendu hebdomadaire, 

reprenant l’ensemble des mesures prévues au dossier d’étude d’impact, avec un suivi de leur 

mise en œuvre et de leur efficacité et/ou ajustement. Cf. extrait ci-dessous. 
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- Tous les secteurs de travaux feront l’objet d’un suivi après travaux. Ces suivis après travaux 

réalisés 1 an après travaux sont programmés et en cours pour les secteurs AEP et Vallon des 

Hirondelles. Début 2022, suivront les secteurs CT7 et CT5.  

 Gestion du risque incendie 

Les opérations de travaux sont programmées (sauf situation d’urgence pour le projet VDH et 

adaptation spécifique pour le projet AEP) entre le 1er septembre et 31 décembre de chaque année. 

Or, les massifs varois sont couverts par un arrêté préfectoral du 19 juin 2018 réglementant la 

circulation et le stationnement sur certaines voies les desservant ainsi que l’usage de certains appareils 

et matériels à l’intérieur de ces massifs pour la période allant du 21/06 au 20/09 de chaque année. 

Ainsi pour des projets nécessitant une durée des travaux supérieure à trois mois, un dossier de 

demande de dérogation doit être établi et des mesures complémentaires de protection et de 

prévention contre le risque incendie doivent être définies conjointement avec le SDIS et la DDTM du 

Var. 

Cette situation s’est présentée dans le cadre des travaux du secteur CT7. Un dossier de demande de 

dérogation précisant les adaptations sur le chantier et son organisation a donc été établi et transmis à 

la DDTM du Var qui a produit après instruction un arrêté de dérogation permettant d’engager les 

travaux à compter du 1er septembre 2020.  
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3.2. Sur l’intégration paysagère des ouvrages actifs et passifs 

Les premières opérations de travaux de sécurisation des falaises des secteurs CT7 et CT5 permettent 

aujourd’hui d’avoir une vision précise de l’intégration paysagère des ouvrages. Les photos ci-après 

prises par drone permettent d’avoir la perception de ces ouvrages. 
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Double ligne d’écrans pare-blocs – CT7 et Confortement aval paroi clouée en béton projeté AEP 
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Confortement CT5 – Grillage plaqué et ancrages de confortement 
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Ancrages en falaise – CT7 
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Vallon des hirondelles Merlon 

pare-blocs 
 

 

 

 



Mise en sécurité et confortement du Mont Faron     

Dossier d’enquête unique préalable à la DUP et d’enquête parcellaire – Pièce A : Préambule  

Ekos Ingénierie 
AFF_2019_080  

 Page 27 sur 63 

 

3.3. Sur la gouvernance du projet 

La durée du programme de travaux est prévue sur une durée de 15 ans. 19 projets répartis sur deux 

maîtres d’ouvrage, soit 10 projets sous maîtrise d’ouvrage Métropole TPM et 9 sous maîtrise d’ouvrage 

Ville de Toulon. 

La présence de deux maîtres d’ouvrage sur un même site avec une typologie de travaux identiques 

implique une collaboration étroite des deux collectivités et la mise en place d’une organisation de 

projet dédiée.  

Organisation du projet et instances de pilotage et de suivi pour la durée du projet (15 ans) : 

 Un responsable de projet désigné dans chacune des deux collectivités a été mis en 

place 

Ce rôle est respectivement assuré par : 

- Pour la Métropole Toulon Provence Méditerranée = la Chargée d’opération FARON ; 

- Pour la Ville de Toulon = le Directeur Ville Durable. 

Missions principales :  

- Conduite d’opération des projets relevant de la compétence de leur collectivité de 

rattachement ; 

- Montage, pilotage et suivi des dossiers administratifs et techniques associées aux travaux. 

Ces deux postes sont aujourd’hui occupés respectivement par Mme. CRESPIN Géraldine – Chargée 

d’opération FARON à la métropole TPM et M. Emmanuel KOPP – Directeur Ville Durable à la Ville de 

Toulon.  

 Un coordonnateur de l’ensemble du projet  

La Métropole Toulon Provence Méditerranée assure ce rôle et anime techniquement et 

administrativement l’ensemble du projet. Pour ce faire, la Métropole Toulon Provence Méditerranée 

confie ce rôle à son chef de projet Faron qui assure en plus de la conduite des travaux relevant de la 

compétence de la Métropole ce rôle de coordonnateur du projet. 

Missions principales :  

- Coordination technique et administrative de l’opération FARON ; 

- Programmation et mise à jour du planning global de l’opération ; 

- Conduite et pilotage de l’ensemble des procédures environnementales et d’autorisations 

associées au projet de sécurisation du Faron ; 

- Animation auprès de l’ensemble des acteurs et partenaires institutionnels externes et autres 

du projet ; 

- Animation des instances de suivi et de pilotage du projet ; 
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- Assure le reporting auprès des instances de suivi et de pilotage. 

Cette fonction est occupée par Mme. Géraldine CRESPIN - Chargée d’opération FARON à la 

métropole TPM. 

 Une instance de pilotage globale du projet = « COTECH – Faron » 

Composition :  

- DGS Métropole Toulon Provence Méditerranée 

- DGS Ville de Toulon 

- DGA Développement Durable et Valorisation du Territoire de TPM 

- DGST Territoires et Proximité de TPM 

- DGA Aménagement et Développement Ville de Toulon 

- Directeur Prévention des Risques de TPM 

-  Et tous Directeurs/trices ou leurs représentants des directions opérationnelles et ressources 

mobilisées sur le projet des et DGA des deux collectivités.  

- Chargé de projet Faron – Métropole TPM 

- Chargé de projet Faron Ville de Toulon (Directeur Ville Durable) 

Missions principales :  

- Assure le suivi et pilotage global du projet sur l’ensemble des champs techniques, 

administratifs, financiers, réglementaires, et foncier ; 

- Veille au respect et bon déroulé du planning du projet ; 

- Ajuste et réoriente si besoin l’ensemble des actions ; 

- Reporting auprès des élus et décideurs des deux collectivités. 

Animation du COTECH FARON : assurée par la chargée d’opération Faron (en charge de la coordination 

globale du projet). Elle assure la programmation, préparation, animation et établit et diffuse les 

comptes rendus. 

Fréquence de réunion du COTECH FARON : 1 fois par an. 

➢ Le COTECH s’est réuni aux dates suivantes : 

COTECH N° Date 

N°01 10/02/2017 

N°02 06/09/2018 

N°03 15/10/2019 

N°04 20/02/2020 
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Composition :  

- Le responsable service Travaux et Sécurisation ; 

- La Cheffe de projet Faron de la Métropole TPM (Chargée d’opération Faron) ; 

- Le Chargé de projet Faron de la Ville de Toulon (Directeur Ville Durable) ; 

- Le Maître d’œuvre (convié en fonction des sujets abordés) ; 

- Les bureaux d’étude missionnés (conviés en fonction des sujets abordés). 

Missions principales :  

- Assure le suivi et pilotage détaillé du projet sur l’ensemble des champs techniques, 

administratifs (Convention de groupements, délibérations, marchés etc.), financiers, 

réglementaires ; 

- Evalue les glissements et adaptations potentielles du planning liées aux évolutions des 

aléas chute de blocs (détecté par la surveillance active du Mont Faron) et met en place les 

actions correctives associées. 

Animation du Comité de suivi – Restreint : assurée par la chargée d’opération Faron (en charge de la 

coordination global du projet). Elle assure la programmation, préparation, animation et établit et 

diffuse les comptes rendus. 

Fréquence de réunion du Comité de suivi – Restreint : 1 fois par trimestre. 

➢ Le comité de suivi restreint : 

Comité restreint Date 

2018 09/10, 20/11, 13/12 

2019 
15/02, 11/03, 04/04, 

30/04, 06/08, 19/12 

2020 
31/01, 17/04, 30/06, 

27/07 

  « Comité suivi FONCIER – Faron » 

Composition :  

- La Direction Immobilière et Foncier de TPM 

- La Direction foncière de la Ville de TOULON 

- Les directeurs/trices des directions opérationnelles et ressources mobilisées sur le FONCIER 

des deux collectivités ou leurs représentants. 

- Les responsables et chefs de service Travaux et Foncier 

- Le chargé de projet Faron – Métropole TPM 
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- Le chargé de projet Faron -  Ville de Toulon (Directeur Ville Durable) 

- Les Bureaux d’études missionnés sur le volet FONCIER. 

Missions principales :  

- Structurer et mettre en œuvre la maîtrise foncière associée au projet de mise en sécurité 

du Faron nécessaire aux travaux (accès et ouvrages), à l’entretien des ouvrages et au 

réseau de surveillance actif de l’aléa chute de blocs ; 

- Identifier et mettre en place les emprises nécessaires à la réalisation des travaux, 

d’entretien et de suivi des ouvrages ; 

- Suivre la mise en œuvre des conventions de servitude à titre gracieux ; 

- Suivre le montage du dossier de DUP EXPRO pour toutes les parcelles n’ayant pas fait 

l’objet d’un conventionnement ; 

- Veiller à la réalisation de l’ensemble des actes associés (conventions, délibérations, actes 

notariés). 

Animation du Comité de suivi FONCIER – Faron : assurée par la chargée d’opération Faron (en charge 

de la coordination globale du projet). Elle assure la programmation, préparation, animation et établit 

et diffuse les comptes rendus. 

Fréquence de réunion Comité de suivi FONCIER – Faron : 1 fois par trimestre. 

➢ Le comité de suivi foncier : 

 

Comité de suivi 

foncier 
Date 

2018 09/10, 20/11, 13/12 

2019 
08/01, 26/03, 25/06, 

12/09 

2020 

17/01, 30/03 (visio) 

22/04 (visio), 30/10 

(Visio) 

2021 09/03/2021 

La fréquence du comité de suivi foncier sera ramenée au semestre une fois l’enquête publique de la 

DUP lancée. 

 « Comité suivi ENVIRONNEMENT – Faron » 

Composition :  

- DGA Développement Durable et Valorisation du Territoire de TPM 
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- DGA Aménagement et Développement Ville de Toulon 

- Les directeurs/trices des directions opérationnelles et ressources mobilisées sur le volet 

ENVIRONNEMENT des deux collectivités ou leurs représentants 

- Les responsables et chefs de service Travaux sécurisation et Environnement 

- Le chargé de projet Faron – Métropole TPM 

- Le chargé de projet Faron -  Ville de Toulon (Directeur Ville Durable) 

- Le bureau d’étude missionné en tant qu’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage ENVIRONNEMENT. 

Missions principales :  

- Pilote et suit le volet environnement du projet ; 

- Veille à la bonne mise en œuvre des mesures d’évitement, de réduction et de 

compensation à mettre en œuvre durant la phase réalisation prévues dans l’étude 

d’impact et dans l’arrêté préfectoral de dérogation à l’interdiction de destruction, 

altération d’habitats d’espèces protégées, pris par le Préfet de département du Var en 

date du 8 mars 2019 ; 

- Assure le suivi et l’actualisation du document « Etude d’impact » du projet durant les 15 

ans ; 

- Structure et suit la mise en place des deux arrêtés préfectoraux de protection Biotope sur 

les deux sites de compensation. 

Animation du Comité de suivi ENVIRONNEMENT – Faron : assurée par la chargée d’opération Faron 

(en charge de la coordination globale du projet). Elle assure la programmation, préparation, animation 

et établit et diffuse les comptes rendus. 

Fréquence de réunion Comité de suivi ENVIRONNEMENT – Faron : 1 fois par trimestre. 

➢ Le comité de suivi environnement s’est réuni : 

Comité restreint Date 

2018 Le 21/09, 24/10 

2019 06/05, 19/09 et 03/12 

2020 

29/01,  

prochaine réunion prévue dès le retour des 

services de la DREAL PACA concernant les dossiers 

APB déposés le 26/02/2020. 
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PARTIE 3. IDENTIFICATION 

DU DEMANDEUR 
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1. PRESENTATION DES DEUX MAITRES D’OUVRAGE ET IDENTIFICATION DU DEMANDEUR  

Le périmètre géographique qui est soumis aux risques géologiques de chutes de blocs et de masses 

rocheuses du mont Faron est constitué d’un ensemble de terrains relevant de la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée (Métropole TPM) et de la Ville de Toulon (pouvoir de police du maire). Ainsi, 

le projet de mise en sécurité et de confortement du Mont Faron est porté par deux maîtres 

d’ouvrage : la Métropole Toulon Provence Méditerranée et la Ville de Toulon. 

Depuis 2007, ces deux maîtres d’ouvrages, pour des raisons de cohérence et de continuité technique 

de traitement des zones, ont décidé de collaborer. Des conventions de groupement de commandes 

ont permis de conduire de façon conjointe l’ensemble des études préalables et des premiers travaux 

de confortement. 

Dans cet esprit, par délibérations n°18/06/238 du 21/06/2018 et n°2018/110/S/9/C du 23/05/2018 

[Annexe 1], le conseil métropolitain a approuvé la conduite par la Métropole Toulon Provence 

Méditerranée, pour son propre compte et celui de la ville de Toulon, des procédures 

environnementales, y compris les concertations publiques et d’acquisitions foncières nécessaires à la 

réalisation des travaux de sécurisation du site du Mont Faron.  

En conséquence, la délibération n° 19/12/493 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019 a :  

✓ Approuvé :  

● Le projet de mise en sécurité et de confortement du Mont Faron ;  

● Le dossier d’enquête préalable à la Déclaration d’Utilité Publique visant : 

 à procéder aux travaux de mise en sécurité et confortement du Mont 

Faron, 

 à mettre en œuvre les mesures compensatoires prévues, 

 à maintenir le réseau de surveillance des falaises ; 

● Le dossier d’enquête publique parcellaire visant à identifier chaque propriétaire 

impacté par les mesures d’utilité publique ;  

✓ Décidé de solliciter de Monsieur le Préfet du Var, l’ouverture des enquêtes conjointes d’Utilité 

Publique et Parcellaire, au profit de la Métropole Toulon Provence Méditerranée.  

Cette délibération est jointe dans son intégralité en annexe 2.  

La Métropole Toulon Provence Méditerranée a donc la charge de mener à son terme pour son propre 

compte et celui de la Ville de Toulon l’enquête publique unique préalable à la Déclaration d’Utilité 

Publique et d’enquête parcellaire.  
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1. IDENTIFICATION DU RESPONSABLE DU PROJET  

La responsable du projet est Mme Géraldine CRESPIN (Métropole TPM). Ses coordonnées sont 

données dans le tableau suivant.  

Demandeur  Métropole Toulon Provence Méditerranée  

SIRET  24830054300217 

Activité Administration publique générale (8411Z) 

Forme juridique Métropole 

Adresse postale 

Hôtel de la Métropole  

107 Boulevard Henri Fabre  

– CS 30536  

83 041 TOULON Cedex 9 

Nom du responsable de projet Géraldine CRESPIN 

Fonction Responsable du service travaux et sécurisation de la 

métropole TPM 

Adresse mail  gcrespin@metropoletpm.fr 

Téléphone  04.94.46.72.44 

 

La responsable du projet est Mme Géraldine CRESPIN pour la Métropole TPM.   
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PARTIE 4. PRESENTATION 

SOMMAIRE DES TRAVAUX 

ET DES MESURES 

COMPENSATOIRES  
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1. CONTEXTE GENERAL  

Le Mont Faron est l’un des sept sommets qui constituent le paysage emblématique de l’aire 

toulonnaise. Il est classé au titre de la Loi paysage, intégré au réseau Natura 2000 et constitue un 

espace remarquable au sens de la Loi Littoral.  

Il est en outre assujetti à un Plan de Prévention des Risques Mouvements de Terrain approuvé le 20 

décembre 2013 et connaît depuis de nombreuses années des problèmes liés à une importante 

instabilité rocheuse menaçant la sécurité de zones habitées.  

Du fait de l’importante urbanisation des pentes du Mont Faron, 465 logements (appartements ou 

maisons individuelles) ainsi que certaines infrastructures et réseaux (route du Faron, corniche 

Escartefigue, réseau d’adduction d’eau potable) sont localisés à proximité de parois rocheuses 

instables et sont soumis à des risques de chutes de blocs qualifiés d’« élevés » à « très élevés ». Il s'agit 

de protéger une population évaluée à 1 265 personnes exposées au risque de chute de pierres et de 

destruction de leur logement. A cette population s'ajoutent environ 780 personnes concernées par 

le risque de rupture de la canalisation d'Eau Potable en cas de chute des blocs en surplomb.  

Les travaux de mise en sécurité et de confortement du Mont Faron consistent à mettre en sécurité 

465 logements localisés à proximité des parois rocheuses instables.  
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2. PRESENTATION SOMMAIRE DES TRAVAUX  

Le programme de travaux envisagé pour la mise en sécurité et le confortement sur le massif du Mont 

Faron comprenait initialement 17 projets sur des parcelles gérées soit par la Métropole Toulon 

Provence Méditerranée (Métropole TPM) (anciennement Communauté d’Agglomération Toulon 

Provence Méditerranée (CATPM)), soit par la Ville de Toulon.  

En avril 2014, un diagnostic post-séisme, établi par le maître d’œuvre à la demande de la Communauté 

d’Agglomération de Toulon Provence Méditerranée (devenue aujourd’hui Métropole TPM), a permis 

de déceler des désordres géotechniques importants au-dessus des habitations du Vallon des 

Hirondelles. Le projet d’étude des parades correspondant a donc été ajouté au programme initial.  

En 2015, compte tenu des modes opératoires des avant-projets CT6 et CT7, il est apparu nécessaire de 

réhabiliter le réseau d’adduction d’eau potable situé en aval des parades à réaliser afin de conforter 

les canalisations avant la réalisation des parades, à l’Ouest du massif et desservant tout l’Ouest 

toulonnais. En 2016, les investigations ont confirmé cette décision et les deux collectivités ont mandaté 

le maître d’œuvre pour bâtir le projet de renforcement de ces deux canalisations. C’est pourquoi, un 

19ème projet, portant sur le renforcement des canalisations, a été ajouté au programme.  

Ainsi, à ce jour, le programme de travaux compte 19 projets. Une synthèse de chacun de ces projets 

est proposée dans le tableau suivant.  

Nom du 
projet 

Gestionnaire Secteur 
Enjeux 

humains 

Enjeux naturels et paysagers 
Ensemble des projets : 

entièrement ou pour partie 
dans la Zone Natura 2000 « 
Mont Caume - Mont Faron - 

Forêt domaniale des Morières » 

Parades retenues 

CT6  

Métropole 
TPM 

Nord-
Ouest 

6 logements 
18 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Nappes écran de filets 

AEP 

260 
logements 
780 
personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Renforcement des 
canalisations et création 
d’un mur de 
soutènement (travaux 
2018-2020) 

CT7 
301 
logements 
903 
personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Nappes écran de filets, 
Ancrages et 
emmaillotages (travaux 
2020) 

MT17 
ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Ancrages 

CT5 

Ville de 
Toulon 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Ancrages et 
emmaillotages 

MT18 
27 logements 
71 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Nappes écran de filets 

CT2 
39 logements 
117 
personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Nappes écran de filets 

CT3 
ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Merlon de type « levée 
de terre » et surveillance 
par extensomètres 

CT4 

134 
logements 
402 
personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Nappes écran de filets 

MT16 
Métropole 

TPM 
Nord 

7 logements 
21 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Nappes écran de filets 
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Nom du 
projet 

Gestionnaire Secteur 
Enjeux 

humains 

Enjeux naturels et paysagers 
Ensemble des projets : 

entièrement ou pour partie 
dans la Zone Natura 2000 « 
Mont Caume - Mont Faron - 

Forêt domaniale des Morières » 

Parades retenues 

CT14 

Métropole 
TPM 

Sud 

2 logements 
6 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Ancrages, grillage 
plaqué, barrière grillagée 

MT25 
2 logements 
6 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Ancrages, emmaillotages 
et nappes écran de filets 

CT13 
7 logements 
21 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Ancrages, filets de 
câbles, câblage, 
emmaillotage et nappes 
d’écrans de filets 

LT32 
1 logement 
3 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 

Ancrages et écrans de 
filets 

LT33 
74 logements 
222 
personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
ZNIEFF géologique « Carrière 
dutto, carrière du prieuré, 
carrière des vignettes ». 
Site Classé « Mont Faron » 
Site Inscrit « Vallon des 
Hirondelles à Toulon ». 

Ecrans de filets 

MT22 

Ville de 
Toulon 

12 logements 
36 personnes 

Site Inscrit « Collines du Faron » Ancrages, câblage, 
emmaillotage, écrans de 
filets et merlon en 
gabion 

MT23 
2 logements 
6 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
Site Classé « Mont Faron » 
Site Inscrit « Collines du Faron » 

Ancrages, emmaillotages 
et grillage plaqué 

LT30 
3 logements 
9 personnes 

Néant Ancrages et béton 
projeté 

Vallon des 
Hirondelles 

3 logements 
9 personnes 

ZNIEFF II « Mont Faron » 
ZNIEFF géologique « Carrière 
dutto, carrière du prieuré, 
carrière des vignettes ». 
Site Classé « Mont Faron » 

Merlon gabion  

Tableau 1. Synthèse des 19 projets composant le programme de mise en sécurité du Mont Faron  

Il est à noter qu’à la suite de mouvements de terrain récents et face au danger imminent existant sur 

certaines portions, des travaux ont dû être engagés rapidement : 

✓ Pour le Vallon des Hirondelles : M. le Maire de Toulon a pris la décision de réaliser des travaux 

en urgence pour la protection des populations vis-à-vis du danger immédiat de chute de 

pierres. Le courrier à la préfecture, datant du 14 février 2018, indiquant les mesures prises se 

trouve ci-après [Annexe 3] ; 

✓ Pour le projet AEP, concernant le confortement de la canalisation d’Eau Potable : le dépôt des 

demandes d’autorisations a été réalisé en amont auprès des services de l’Etat et a permis de 

débuter les travaux (Autorisation au titre des sites classés [Annexe 4]).  

Le programme de projet comprend 19 projets de mise en sécurité du Mont Faron, dont 1 projet de 

confortement de deux conduites d’adduction d’eau potable de diamètre 800 mm.  
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3. PRESENTATION SOMMAIRE DES MESURES COMPENSATOIRES  

Dans le cadre de la compensation environnementale des travaux, outre les mesures de conservation 

et de compensation in-situ (milieux rupestres), deux sites majeurs de compensation ont été retenus : 

✓ la carrière Ourdan ;  

✓ la grotte de Truebis. 

 

Figure 4. Localisation des différentes zones de compensation envisagées  

Ces deux mesures sont décrites sommairement dans les paragraphes suivants.  

Les périmètres des deux sites de compensation (Carrière Ourdan et grotte de Truebis) sont inclus 

dans le périmètre de la DUP, au même titre que les périmètres des travaux.  

a. Mesure compensatoire « Restauration de la carrière Ourdan »  

Proximité géographique : au sein du massif du Faron, dans la partie Sud-Ouest. 

Enjeux écologiques et menaces actuelles : 

Enjeux écologiques : sur le site, il y a une faune et une flore pauvre en diversité, probablement sans 

présence d'espèces patrimoniales. Sa proximité immédiate avec les habitats naturels du Faron 

assurera une bonne efficacité des mesures. De plus, le site est vaste et ses caractéristiques 

permettraient d'effectuer l'ensemble des mesures compensatoires, avifaune et flore, et une partie des 

mesures compensatoires chiroptères ; 
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Menaces : site dégradé par des usages non autorisés et une fréquentation humaine non canalisée. Site 

non protégé par un statut réglementaire ; 

Enjeux humains : l’usage actuel du site (brûlage illicite de déchets et de véhicules) peut causer des 

départs de feux de forêts sur le massif forestier du Mont Faron et causer un danger pour la population 

humaine voisine. La mise en gestion de ce site permettrait de stopper ces usages. 

Objectif de la mesure compensatoire : recréer une mosaïque d’habitats alternant milieux rupestres en 

falaise calcaire, milieux ouverts et couverts arbustifs à arborés, formation typique du mont Faron et 

particulièrement favorable aux cortèges des espèces rupestres ciblées pour la demande de dérogation 

« destruction d’espèces protégées » liée aux travaux sur le Mont Faron.  

Surface de compensation proposée : 12 hectares comprenant de la pinède, des éboulis et falaises 

calcaires, une garrigue dégradée. 

Mesures d’accompagnement : dans le cadre de la mise en œuvre d’un plan de gestion en faveur de la 

biodiversité, un panel de mesures sera préconisé. Elles concerneront non seulement la sécurisation et 

l’entretien des espaces, mais aussi le financement de programmes de suivi écologique ou encore 

d’études scientifiques ciblées. 

b. Mesure compensatoire « Restauration de la grotte de Truebis »  

Proximité géographique : proximité au site Natura 2000 (communes de Solliès-Toucas et Cuers). 

Enjeux écologiques et menaces actuelles : 2 cavités présentant des enjeux écologiques avérés et 

subissant une menace par une surfréquentation humaine. De plus, la grotte est référencée comme site 

majeur d’intérêt départemental par le plan national d’action en faveur des chiroptères.  

Surface de compensation proposée : surface de chaque site 2 ha.  

Objectif de la mesure compensatoire : préserver un gîte majeur de chiroptères situé à proximité du 

Mont Faron, menacé par une sur fréquentation. Dans le cadre de ce dossier, l’objectif est donc de 

limiter et réguler les accès de la cavité à la fréquentation humaine par la pose de grilles adaptées à la 

circulation de chiroptères. Notons que les mesures proposées seront bénéfiques aux groupes des 

chiroptères rupestres en général. 

Mesures d’accompagnement : dans le cadre de la mise en œuvre d’un plan de gestion en faveur de la 

biodiversité, un panel de mesures sera préconisé. Elles concerneront non seulement la sécurisation et 

l’entretien des espaces, mais aussi le financement de programmes de suivi écologique ou encore 

d’études scientifiques ciblées, de concertations, de conventions pour la gestion spéléologique de la 

cavité et de travaux. 
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PARTIE 5. ANNEXES
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 Liste des annexes  

 

Annexe 1 : Délibération n°18/06/238 du 21/06/2018 du conseil métropolitain approuvant la conduite 

par la Métropole des procédures environnementales et d’acquisitions relatives au projet de 

sécurisation du site du Mont Faron et délibération n°2018/110/S/9/C du 23/05/2018 prise par la ville 

de Toulon confiant à la Métropole TPM la réalisation de ces procédures  

 

Annexe 2 : Délibération n° 19/12/493 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019 relative à la 

procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique -enquêtes conjointes d’utilité publique et 

parcellaire dans le cadre de la mise en sécurité et du confortement du Mont Faron  

 

Annexe 3 : Courrier à la préfecture, datant du 14 février 2018, indiquant la décision de M. le Maire de 

Toulon de réaliser des travaux en urgence pour la protection des populations vis-à-vis du danger 

immédiat de chute de pierres  

 

Annexe 4 : Lettre d’autorisation des travaux en site classé concernant le confortement de la 

canalisation d’eau potable  
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Annexe 1 : Délibérations n°18/06/238 du 21/06/2018 et n°2018/110/S/9/C du 23/05/2018 
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Annexe 2 : Délibération n° 19/12/493 du Conseil Métropolitain du 10 décembre 2019 

relative à la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique -enquêtes conjointes 

d’utilité publique et parcellaire dans le cadre de la mise en sécurité et du confortement du 

Mont Faron  
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Annexe 3 : Courrier à la préfecture, datant du 14 février 2018, indiquant la décision de M. 

le Maire de Toulon de réaliser des travaux en urgence pour la protection des populations 

vis-à-vis du danger immédiat de chute de pierres  
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Annexe 4 : Lettre d’autorisation des travaux en site classé concernant le confortement de 

la canalisation d’eau potable  
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